
Une sanction peut-elle être suspendue en cas de procédure
judiciaire parallèle ?

Réponse courte

Une sanction disciplinaire n'est pas automatiquement suspendue par l'existence d'une procédure judiciaire

parallèle (pénale ou civile) portant sur les mêmes faits. L'employeur peut exercer son pouvoir disciplinaire de

manière autonome par rapport à la justice pénale. Toutefois, l'employeur peut choisir de surseoir à sa décision dans

l'attente du résultat judiciaire, notamment lorsque la matérialité des faits est contestée. Le délai d'1 mois pour

invoquer un motif grave (art. L.124-10, §6) court indépendamment de la procédure judiciaire. Si l'employeur attend

l'issue pénale, il risque de perdre la possibilité de licencier pour faute grave. Le tribunal du travail peut toutefois tenir

compte de la décision pénale dans son appréciation.

Définition

La coexistence d'une procédure disciplinaire et judiciaire désigne la situation dans laquelle les mêmes faits font

l'objet à la fois d'une sanction par l'employeur et d'une procédure devant les juridictions pénales ou civiles. Le

principe d'indépendance des procédures permet à l'employeur d'agir sans attendre la décision judiciaire.

Questions fréquentes

L'employeur perd-il son droit de sanctionner s'il attend le jugement pénal au Luxembourg ?

Oui, l'employeur qui attend l'issue pénale perd le bénéfice du délai d'un mois pour invoquer une faute grave. Ce délai court
indépendamment de la procédure judiciaire, d'où l'intérêt d'agir rapidement ou d'utiliser la mise à pied conservatoire.

Mon employeur doit-il attendre la fin d'une procédure pénale pour me sanctionner au Luxembourg ?

Non, la procédure disciplinaire est autonome par rapport à la procédure pénale. L'employeur peut agir sans attendre le jugement et doit
même respecter le délai d'un mois pour invoquer une faute grave selon l'article L.124-10, §6.

Une décision pénale influence-t-elle la décision du tribunal du travail au Luxembourg ?

Oui, la décision pénale peut influencer l'appréciation du tribunal du travail qui peut en tenir compte dans son jugement. Toutefois, le
principe d'indépendance des procédures laisse le tribunal du travail apprécier librement les faits.

Une mise à pied conservatoire est-elle possible pendant une enquête pénale au Luxembourg ?

Oui, la mise à pied conservatoire avec maintien du salaire selon l'article L.124-10, §4 permet d'écarter le salarié en attendant de disposer
d'éléments suffisants. Elle est l'outil adapté pour gérer la période d'attente d'une décision judiciaire.

Conditions d’exercice

Le disciplinaire est indépendant du pénal : attendre l'issue d'un procès pour licencier peut tout simplement faire

perdre le droit d'agir pour faute grave.
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Principe Détail

Indépendance La procédure disciplinaire est autonome par rapport à la procédure pénale

Délai d'1 mois Le délai de réaction court indépendamment du calendrier judiciaire

Autorité du pénal La décision pénale peut influencer l'appréciation du tribunal du travail

Sursis facultatif L'employeur peut choisir d'attendre l'issue judiciaire (risque de forclusion)

Mise à pied conservatoire Possible en attente de la décision (art. L.124-10, §4)

Modalités pratiques

La mise à pied conservatoire avec maintien de salaire est l'outil qui permet d'écarter le salarié sans griller son délai

d'un mois.

Étape Détail

Évaluation des faits Déterminer si les preuves disponibles suffisent pour une décision autonome

Choix stratégique Agir immédiatement ou surseoir (avec les risques associés)

Mise à pied conservatoire Écarter le salarié avec maintien du salaire en attendant

Respect du délai Agir dans le mois si faute grave invoquée

Suivi de la procédure

pénale

Adapter la décision disciplinaire si la procédure pénale apporte de nouveaux

éléments

Pratiques et recommandations

Évaluer rapidement si les éléments disponibles suffisent à fonder une décision disciplinaire autonome sans attendre

l'issue judiciaire.

Respecter le délai d'1 mois pour la faute grave, même en présence d'une procédure pénale parallèle.

Utiliser la mise à pied conservatoire avec maintien du salaire pour écarter le salarié en attendant de disposer

d'éléments suffisants.

Documenter les raisons du choix de surseoir ou d'agir immédiatement pour justifier la démarche en cas de

contentieux.

Surveiller l'évolution de la procédure judiciaire pour adapter la position disciplinaire si nécessaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave et mise à pied conservatoire

Art. L.124-10, §6 du Code du travail Délai d'1 mois après connaissance des faits

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

Art. L.124-10, §4 du Code du travail Mise à pied conservatoire avec maintien du salaire

L'employeur qui attend l'issue d'une procédure pénale pour agir perd le bénéfice du délai d'1 mois pour invoquer la faute grave. La

mise à pied conservatoire est l'outil adapté pour gérer cette période d'attente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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